SCHEMA GENERAL DE PROCEDURE ADMINISTRATIVE DE VALIDATION DES ETUDES D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT (EIE) AU GABON


1. Soumission de l’avis du projet


   Etudes Complémentaires

6. Avis du comité

5. Dépôt du rapport de l’E.I.E

4. Réalisation de l’E.I.E et
Consultations Publiques

3. Elaboration et validation
des  termes  de références

                   E.I.E requise

2. Evaluation préliminaire du projet




E.I.E non requise




Elaboration de la Notice d’impact




Mise en œuvre du
projet



















Rejet du       dossier
Avis défavorable


Avis favorable




7. Décision de l’autorité compétente







9. Surveillance et Suivi
8. Mise en œuvre du projet
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